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No. 44334 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

European Union 

Agreement between Canada and the European Union establishing a framework for 
the participation of Canada in the European Union crisis management opera-
tions (with annex). Brussels, 24 November 2005 

Entry into force:  1 December 2005 by notification, in accordance with article 16  

Authentic texts:  English and French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 10 September 2007 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Union européenne 

Accord entre le Canada et l'Union européenne établissant un cadre pour la partici-
pation du Canada aux opérations de gestion de crises menées par l'Union euro-
péenne (avec annexe). Bruxelles, 24 novembre 2005 

Entrée en vigueur :  1er décembre 2005 par notification, conformément à l'article 16  

Textes authentiques :  anglais et français 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Canada, 10 septembre 
2007 
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No. 44335 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Czechoslovakia 

Agreement on film and video co-productions between the Government of Canada 
and the Government of the Czechoslovak Socialist Republic (with annex). Ot-
tawa, 25 March 1987 

Entry into force:  10 June 1988 by notification, in accordance with article XVIII  

Authentic texts:  Czech, English and French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 10 September 2007 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Tchécoslovaquie 

Accord de coproduction dans les domaines du film et de la vidéo entre le Gouver-
nement du Canada et le Gouvernement de la République Socialiste tchécoslo-
vaque (avec annexe). Ottawa, 25 mars 1987 

Entrée en vigueur :  10 juin 1988 par notification, conformément à l'article XVIII  

Textes authentiques :  tchèque, anglais et français 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Canada, 10 septembre 
2007 
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No. 44336 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Cuba 

Audio-visual Co-production Agreement between the Government of Canada and 
the Government of the Republic of Cuba (with annex). Havana, 27 April 1998 

Entry into force:  provisionally on 27 April 1998 by signature and definitively on 1 
September 1999 by notification, in accordance with article XVIII  

Authentic texts:  English, French and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 10 September 2007 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Cuba 

Accord de coproduction audiovisuelle entre le Gouvernement du Canada et le Gou-
vernement de la République de Cuba (avec annexe). La Havane, 27 avril 1998 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 27 avril 1998 par signature et définitivement le 
1er septembre 1999 par notification, conformément à l'article XVIII  

Textes authentiques :  anglais, français et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Canada, 10 septembre 
2007 
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No. 44337 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Czech and Slovak Federal Republic 

Agreement between the Government of Canada and the Government of the Czech 
and Slovak Federal Republic for the promotion and protection of investments. 
Prague, 15 November 1990 

Entry into force:  9 March 1992 by notification, in accordance with article XIV  

Authentic texts:  Czech, English and French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 10 September 2007 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

République fédérale tchèque et slovaque 

Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République fé-
dérale tchèque et slovaque sur l'encouragement et la protection des investisse-
ments. Prague, 15 novembre 1990 

Entrée en vigueur :  9 mars 1992 par notification, conformément à l'article XIV  

Textes authentiques :  tchèque, anglais et français 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Canada, 10 septembre 
2007 
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No. 44338 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Bahamas 

Agreement on Rum between the Government of Canada and the Government of the 
Commonwealth of the Bahamas. Ottawa, 12 February 1999 

Entry into force:  12 February 1999 by signature, in accordance with article II  

Authentic texts:  English and French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 10 September 2007 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Bahamas 

Accord sur le Rhum entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du 
Commonwealth des Bahamas. Ottawa, 12 février 1999 

Entrée en vigueur :  12 février 1999 par signature, conformément à l'article II  

Textes authentiques :  anglais et français 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Canada, 10 septembre 
2007 
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No. 44339 
____ 

 
Poland 

 

and 
 

United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

Agreement between the Government of the Republic of Poland and the Government 
of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland concerning the 
mutual protection of classified information. Warsaw, 18 August 2006 

Entry into force:  1 August 2007 by notification, in accordance with article 16  

Authentic texts:  English and Polish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Poland, 18 September 2007 
 
 
 

Pologne 
 

et 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLO-
GNE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD RELATIF À LA PROTECTION 
MUTUELLE DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, ci-après dénommés « les Parties », dési-
reux d’assurer la protection des informations classifiées transmises entre les deux pays ou 
à des organisations commerciales et industrielles situées dans l’un des deux pays, ont 
dans l’intérêt de la sûreté nationale et par le biais de voies agréées, établi les dispositions 
suivantes telles que stipulées dans le présent Accord. 

Article premier. Champ d’application 

Le présent Accord régira toutes les activités entre les Parties entraînant l’échange 
d’informations classifiées, à l’exception de l’échange de renseignements nucléaires, bio-
logiques ou chimiques liés aux équipements généralement connus sous le nom de « Ar-
mes de destruction massive », qui feront l’objet d’accords séparés. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

1. L’expression « informations classifiées » désigne les renseignements sous quelque 
forme que ce soit qui doivent être protégés contre toute divulgation non autorisée et qui 
ont ainsi été marqués d’une classification de sécurité. 

2. Le terme « entrepreneur » s’entend d’une personne physique ou morale ou d’une 
organisation possédant la capacité juridique de conclure des contrats. 

3. Les termes « contrat » ou « sous-contrat » s’entendent d’un accord souscrit entre 
deux ou davantage de parties et qui crée et identifie des droits et des obligations contrai-
gnants. 

4. L’expression « contrat classifié » s’entend d’un contrat ou d’un sous-contrat qui 
contient ou qui porte sur des informations classifiées. 

5. L’expression « autorité compétente chargée de la sécurité » s’entend d’un orga-
nisme compétent agréé, en vertu du droit national et des réglementations des Parties, et 
chargé de veiller à l’application du présent Accord. 

6. L’expression « autorité nationale chargée de la sécurité » s’entend de l’autorité 
gouvernementale au plus haut niveau chargée de la sécurité des informations classifiées 
dans chaque pays. 

7. L’expression « Partie d’origine » s’entend de la Partie qui communique les infor-
mations classifiées. 
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8. L’expression « Partie destinataire » s’entend de la Partie à laquelle les informa-
tions classifiées sont transmises. 

Article 3. Classifications de sécurité 

1. Aux fins du présent Accord, les classifications de sécurité équivalentes sont les 
suivantes : 

 

EN RÉPUBLIQUE DE POLOGNE 

 

       AU ROYAUME-UNI DE GRANDE- 

       BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD 

ŚCIŚLE TAJNE UK TOP SECRET (TRÈS SECRET) 

TAJNE UK SECRET (SECRET) 

POUFNE UK CONFIDENTIAL (CONFIDENTIEL) 

ZASTRZEŻONE UK RESTRICTED (À DIFFUSION RES-  
TREINTE) 

 

2. Au cas où des informations classifiées au niveau  ŚCIŚLE TAJNE/UK TOP SE-
CRET devraient être échangées, les Parties conviendront de dispositions séparées. 

Article 4. Autorités nationales chargées de la sécurité 

1. Les autorités nationales chargées de la sécurité des informations classifiées dans 
chacun des pays sont : 

Pour la République de Pologne : 

-Dans le domaine civil : 

Szef Agencji Bezpieczeństwa Wewnętrznego 

ul. Rakowiecka 2A 

00-993 Warszawa 

POLOGNE 

-Dans le domaine militaire : 

Szef Wojskowych Służb Informacyjnych 

00-909 Warszawa 60 

POLOGNE 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

Security Policy Division 

Intelligence & Security Secretariat 

Cabinet Office 

70 Whitehall 

London, SW1P 2AS 

ROYAUME-UNI 
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2. Les Parties se tiendront mutuellement informées de toutes autorités compétentes 
supplémentaires qui seraient chargées de la sécurité, le cas échéant. 

Article 5. Restrictions à l’exploitation et à la divulgation des informations classifiées 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, la Partie destinataire ne pourra pas 
divulguer, utiliser ni permettre la divulgation ou l’exploitation de toute information clas-
sifiée sans le consentement écrit de la Partie d’origine, à des fins autres que celles indi-
quées par la Partie d’origine ou en son nom et dans le cadre des limites posées par elle. 

2. Dans le cadre de l’application de sa législation et de ses règlements nationaux, la 
Partie destinataire prendra les mesures qui lui sont légalement accessibles pour conserver 
les informations classifiées qui lui ont été transmises par la Partie d’origine sans les di-
vulguer en vertu de quelque loi applicable. En cas de demande de mise en diffusion ou de 
communication de toute information classifiée transmise en vertu des dispositions du 
présent Accord, la Partie destinataire devra immédiatement avertir la Partie d’origine et 
les deux Parties se consulteront mutuellement avant d’adopter toute décision. 

3. Sous réserve des dispositions des paragraphes 1 et 2, la Partie destinataire ne 
communiquera pas à un agent du Gouvernement, à un entrepreneur, aux employés d’un 
entrepreneur ou à toute autre personne possédant la nationalité d’un pays tiers ou à une 
organisation internationale, les informations classifiées fournies conformément aux dis-
positions du présent Accord. 

Article 6. Protection des informations classifiées 

1. La Partie d’origine veillera à ce que la Partie destinataire soit informée : 

1) De la classification des informations, de toute condition de leur divulgation ou des 
limites imposées à leur exploitation; 

2) De toute modification ultérieure de leur classification. 

2. La Partie destinataire devra, dans le respect de ses lois et règlements nationaux : 

1) Assurer aux informations reçues de l’autre Partie un niveau de protection équiva-
lent à celui qui est assuré par la Partie d’origine à des informations classifiées similaires; 

2) Veiller à ce que sa propre classification équivalente soit indiquée sur les informa-
tions classifiées, conformément au paragraphe 1 de l’article 3; 

3) S’assurer que les classifications ne sont pas modifiées, sauf avec l’autorisation 
écrite de la Partie d’origine ou en son nom. 

3. Afin que les Parties puissent maintenir des normes de sécurité comparables, cha-
cune des autorités nationales chargées de la sécurité devra, sur demande, fournir à l’autre 
des renseignements touchant les normes de sécurité, procédures et pratiques qu’elle ap-
plique aux fins de la sauvegarde d’informations classifiées et, à cette fin, elle facilitera 
les visites des autorités compétentes chargées de la sécurité. 
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Article 7. Accès aux informations classifiées 

L’accès aux informations classifiées est limité aux personnes dont les fonctions exi-
gent ledit accès et auxquelles une habilitation de sécurité du niveau correspondant à la 
classification des informations a été octroyée, dans le respect de leurs lois et règlements 
nationaux. 

Article 8. Transmission des informations classifiées 

1. Les informations classifiées aux niveaux POUFNE/UK CONFIDENTIAL et 
TAJNE/UK TOP SECRET seront transmises entre les deux pays, dans le respect des lois 
et règlements nationaux de la Partie d’origine. Normalement, la transmission se fera par 
la voie diplomatique mais d’autres dispositions peuvent être prises si elles sont mutuel-
lement acceptables pour les autorités compétentes chargées de la sécurité. 

2. Les informations classifiées au niveau ZASTRZEŻONE/UK RESTRICTED se-
ront transmises entre les deux pays, dans le respect des lois et règlements nationaux de la 
Partie d’origine. 

Article 9. Reproduction, Traduction et Destruction des Informations classifiées 

1. La Partie destinataire pourra uniquement reproduire des informations classifiées 
dans le respect de ses lois et règlements nationaux. Toute information reproduite aura 
droit à la même protection que les originaux. Le nombre de copies sera limité au mini-
mum requis à des fins officielles. 

2. Toute traduction d’informations classifiées sera effectuée par des personnes habi-
litées au niveau de la sécurité et sera marquée de la même classification que l’original. 

3. Lorsque les informations classifiées cesseront d’être utiles, elles seront détruites 
dans le respect des lois et règlements de la Partie destinataire, de manière à empêcher leur 
reconstitution partielle ou totale. 

4. La Partie d’origine peut interdire les copies, les modifications ou la destruction 
des informations classifiées en y apposant des marques appropriées ou en y joignant un 
avis écrit. Dans ces circonstances, les informations classifiées seront remises à la Partie 
d’origine dès qu’elles ne seront plus requises. 

Article 10. Visites 

1. Les visites devant être effectuées, y compris les visites des personnes détachées de 
l’autre pays, sont subordonnées à l’approbation préalable de l’autorité compétente char-
gée de la sécurité du pays d’accueil, lorsque l’accès est demandé aux informations classi-
fiées ou à des établissements s’occupant de matériel classifié. Les demandes 
d’autorisation pour ces visites seront présentées par l’intermédiaire des autorités compé-
tentes respectives chargées de la sécurité. 

2. Tous les visiteurs doivent respecter les règles de sécurité du pays d’accueil. 

3. Lorsqu’il s’agit d’un projet spécifique ou d’un contrat particulier, il est possible, 
sous réserve de l’approbation des deux Parties, d’établir des listes des visiteurs périodi-
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ques. Ces listes seront valides pour une période initiale ne dépassant pas douze (12) mois 
et elles pourront être prorogées pour d’autres périodes, ne dépassant pas douze (12) mois, 
sous réserve de l’autorisation préalable des autorités compétentes intéressées. Ces listes 
seront présentées conformément aux procédures ordinaires de la Partie destinataire. Une 
fois la liste approuvée, les visites peuvent être organisées directement entre établisse-
ments ou entreprises pertinents pour ce qui est des personnes figurant sur la liste. 

4. Toute information classifiée qui pourrait être communiquée au personnel en visite, 
ou dont il aurait connaissance, sera traitée par celui-ci comme si les informations avaient 
été fournies conformément aux dispositions du présent Accord. 

5. L’autorité compétente chargée de la sécurité de la Partie d’origine avertira 
l’autorité compétente chargée de la sécurité de la Partie destinataire de l’arrivée de visi-
teurs au moins vingt-cinq (25) jours avant la visite planifiée. Dans des circonstances ex-
ceptionnelles, l’approbation de la visite par la sécurité sera accordée aussi vite que possi-
ble, sous réserve d’une coordination préalable. 

6. Les demandes de visites devront au moins comporter les informations suivantes : 

1) Nom du visiteur, date et lieu de naissance, nationalité et numéro de passeport ou 
de la carte d’identité; 

2) Statut officiel du visiteur ainsi que le nom de l’établissement ou de l’organisme 
qu’il représente; 

3) Niveau d’habilitation de sécurité du visiteur; 

4) Dates et durée de la visite; 

5) Objet de la visite; 

6) Noms des établissements et des organismes qui recevront la visite; 

7) Noms des personnes à qui il sera rendu visite. 

7. Les visites concernant des informations classifiées au niveau ZASTRZEŻO-
NE/UK RESTRICTED seront organisées directement entre l’établissement expéditeur et 
l’établissement à visiter. 

Article 11. Contrats classifiés 

1. La Partie d’origine qui a l’intention de conclure un contrat portant sur des infor-
mations classifiées au niveau POUFNE/UK CONFIDENTIAL ou à un niveau supérieur, 
avec un entrepreneur de l’autre pays ou d’autoriser un entrepreneur de son pays à conclu-
re un tel contrat, devra obtenir au préalable l’assurance de l’autorité compétente chargée 
de la sécurité de cet autre pays que l’entrepreneur proposé est titulaire d’une habilitation 
de sécurité du niveau approprié et que ses installations comportent les garanties de sécu-
rité voulues pour protéger adéquatement les informations classifiées. L’assurance oblige-
ra l’entrepreneur habilité à appliquer des mesures de sécurité conformes au droit et aux 
règlements nationaux, sous la surveillance de son autorité compétente chargée de la sécu-
rité. 

2. Les contrats passés suite à ces enquêtes pré-contractuelles devront contenir une 
clause d’exigence de sécurité intégrant au moins les dispositions suivantes : 
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1) La définition de l’expression « informations classifiées » et les équivalences de 
niveaux de classification de sécurité prévus par les Parties conformément aux disposi-
tions du paragraphe 1 de l’article 3; 

2) Les noms des autorités compétentes des Parties chargées de la sécurité et habili-
tées à autoriser la communication ainsi qu’à coordonner la sauvegarde des informations 
classifiées faisant l’objet du présent contrat; 

3) Les voies à utiliser pour la transmission des informations classifiées; 

4) Les procédures et mécanismes de communication de toutes modifications affec-
tant les informations classifiées dues au fait que la classification de sécurité a changé ou 
que la protection n’est plus requise; 

5) Les procédures que les agents d’une Partie doivent suivre pour obtenir 
l’autorisation de se rendre en visite auprès d’un entrepreneur de l’autre Partie, d’avoir 
accès à ses installations et de les inspecter comme prévu par le contrat. 

3. L’autorité compétente chargée de la sécurité de la Partie d’origine transmettra une 
copie des sections pertinentes du contrat classifié aux autorités compétentes concernées 
de la Partie destinataire pour permettre une surveillance adéquate en matière de sécurité. 

4. Chaque contrat contiendra des instructions relatives aux exigences de sécurité et à 
la classification de chaque élément du contrat. En République de Pologne, ces instruc-
tions feront partie des instructions de sécurité industrielles. Au Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, ces instructions feront l’objet de clauses spécifiques de 
sécurité et d’une lettre indiquant les modalités à respecter. Les instructions devront iden-
tifier chaque élément du contrat qui est classifié ou qui le deviendra pendant l’exécution 
du contrat et lui alloueront une classification de sécurité donnée. Les modifications des 
exigences ou des éléments classifiés seront notifiées dès que nécessaire et la Partie 
d’origine informera la Partie destinataire dès que l’ensemble ou une partie des informa-
tions aura reçu une classification inférieure ou aura été déclassifié. 

Article 12. Arrangements réciproques relatifs à la sécurité 

1. Sur demande, chaque autorité compétente chargée de la sécurité fera part du statut 
d’habilitation de sécurité d’un entrepreneur établi dans son propre pays ou de celui oc-
troyé à l’un de ses nationaux. Ces notifications seront connues sous le nom d’assurance 
d’habilitation de sécurité accordée à un établissement et assurance d’habilitation person-
nelle de sécurité, respectivement. 

2. Sur demande, l’autorité compétente chargée de la sécurité établira le statut 
d’habilitation de sécurité de l’entrepreneur ou de la personne qui fait l’objet de l’enquête 
et transférera une assurance d’habilitation de sécurité si l’entrepreneur ou la personne est 
déjà habilitée. Si tel n’est pas le cas ou si l’habilitation est d’un niveau inférieur à celui 
qui a été demandé, l’autorité compétente ayant demandé l’information sera informée que 
l’assurance d’habilitation de sécurité ne peut être octroyée immédiatement mais que la 
procédure est en cours. Si l’enquête aboutit, une assurance d’habilitation de sécurité ac-
cordée à un établissement ou une assurance d’habilitation personnelle de sécurité sera dé-
livrée. Aucune habilitation de sécurité accordée à un établissement n’est requise pour les 
informations classifiées ZASTRZEŻONE/UK RESTRICTED. 
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3. Si un entrepreneur est considéré par l’autorité compétente chargée de la sécurité 
du pays dans lequel il est enregistré comme inéligible pour l’assurance d’habilitation de 
sécurité accordée à un établissement, l’autorité compétente ayant demandé l’information 
en sera informée. 

4. Si des renseignements défavorables concernant un entrepreneur ou une personne 
bénéficiant d’une habilitation de sécurité accordée à un établissement ou d’une habilita-
tion personnelle de sécurité sont portés à la connaissance de l’une ou l’autre autorité 
compétente chargée de la sécurité, ladite autorité informera son homologue de la teneur 
des renseignements et des mesures qu’elle a l’intention de prendre ou qu’elle a déjà pri-
ses. Chacune des autorités compétentes chargées de la sécurité pourra demander que soit 
reconsidérée toute habilitation de sécurité accordée à un établissement ou habilitation 
personnelle de sécurité octroyée précédemment par l’autorité compétente de l’autre Par-
tie, à la condition de justifier sa demande; elle sera ensuite notifiée des résultats de 
l’examen et des mesures prises. 

5. Lorsque l’une ou l’autre autorité compétente chargée de la sécurité révoque une 
habilitation personnelle de sécurité réciproque ou prend des mesures en vue de la révo-
quer ou révoque l’autorisation d’accès accordée à un national de l’autre pays bénéficiant 
d’une habilitation de sécurité ou prend des mesures pour révoquer cette autorisation, 
l’autre Partie sera informée des mesures prises et des raisons qui les ont inspirées. 

Article 13. Atteintes à la sécurité 

1. En cas d’atteinte à la sécurité ayant entraîné la perte d’informations classifiées ou 
permettant de soupçonner que des informations classifiées reçues de l’autre Partie au-
raient été communiquées à des personnes non autorisées, l’autorité compétente chargée 
de la sécurité de la Partie destinataire devra immédiatement avertir l’autorité compétente 
chargée de la sécurité de la Partie d’origine. 

2. La Partie destinataire devra immédiatement ouvrir une enquête, conformément à 
ses lois et règlements nationaux et, le cas échéant, avec l’assistance de la Partie d’origine. 
La Partie destinataire informera dès que possible la Partie d’origine des circonstances de 
l’incident, des mesures prises et du résultat de l’enquête pour éviter toute reproduction 
des faits. 

Article 14. Coûts 

Chaque Partie supportera les coûts qui lui incombent dans la mise en œuvre et 
l’application du présent Accord. 

Article 15. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à la mise en œuvre du présent Accord de-
vra être résolu exclusivement par voie de consultation entre les Parties et ne sera pas ren-
voyé à une instance nationale ou internationale aux fins de son règlement. 
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Article 16. Dispositions finales 

1. Chacune des Parties avertira l’autre par la voie diplomatique lorsque les procédu-
res internes nécessaires pour l’entrée en vigueur du présent Accord auront été accom-
plies. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois après la 
date de la réception de la seconde notification. 

2. Le présent Accord aura une durée illimitée. Il pourra être amendé à tout moment, 
par écrit, par consentement mutuel des Parties et, dans ce cas, les amendements convenus 
entreront en vigueur conformément aux procédures établies au paragraphe 1. 

3. L’une ou l’autre Partie pourra mettre fin au présent Accord sur notification écrite 
à l’autre Partie. Dans ce cas, l’Accord viendra à échéance six mois après la réception de 
l’avis de dénonciation. En cas de sa dénonciation, tous les éléments d’informations clas-
sifiées transmis ou générés sur la base du présent Accord resteront soumis aux disposi-
tions dudit Accord. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment mandatés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

Fait à Varsovie, le 18 août 2006, en deux exemplaires en langues polonaise et an-
glaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne :  

MAREK PASIONEK 
Sous-secrétaire d’État 

Chancellerie du Premier Ministre 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord :  

PATRICK DAVIES 
Chargé d’affaires 

Ambassade britannique 



Volume 2469, I-44340 

 191

No. 44340 
____ 

 
Belgium 

 

and 
 

Turkey 

Agreement on mutual administrative assistance in customs matters between the 
Government of the Kingdom of Belgium and the Government of the Republic 
of Turkey. Ankara, 3 November 2003 

Entry into force:  1 August 2007 by notification, in accordance with article 17  

Authentic texts:  Dutch, French and Turkish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 25 September 2007 
 
 
 

Belgique 
 

et 
 

Turquie 

Accord d'assistance administrative mutuelle en matière douanière entre le Gouver-
nement du Royaume de Belgique et le Gouvernement de la République de Tur-
quie. Ankara, 3 novembre 2003 

Entrée en vigueur :  1er août 2007 par notification, conformément à l'article 17  

Textes authentiques :  néerlandais, français et turc 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Belgique, 25 septembre 
2007 



Volume 2469, I-44340 

 192

 
[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 

 



Volume 2469, I-44340 

 193

 



Volume 2469, I-44340 

 194

 



Volume 2469, I-44340 

 195

 



Volume 2469, I-44340 

 196

 



Volume 2469, I-44340 

 197

 



Volume 2469, I-44340 

 198

 



Volume 2469, I-44340 

 199

 



Volume 2469, I-44340 

 200

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 



Volume 2469, I-44340 

 201

 



Volume 2469, I-44340 

 202

 



Volume 2469, I-44340 

 203

 



Volume 2469, I-44340 

 204

 



Volume 2469, I-44340 

 205

 



Volume 2469, I-44340 

 206

 



Volume 2469, I-44340 

 207

 



Volume 2469, I-44340 

 208

 
[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 

 



Volume 2469, I-44340 

 209

 



Volume 2469, I-44340 

 210

 



Volume 2469, I-44340 

 211

 



Volume 2469, I-44340 

 212

 



Volume 2469, I-44340 

 213

 



Volume 2469, I-44340 

 214

 



Volume 2469, I-44340 

 215

 



Volume 2469, I-44340 

 216

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON MUTUAL ADMINISTRATIVE ASSISTANCE IN CUS-
TOMS MATTERS BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM 
OF BELGIUM AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
TURKEY 

The Government of the Kingdom of Belgium and the Government of the Republic of 
Turkey, hereinafter referred to as the “Contracting Parties”, 

Considering that offences against customs laws are detrimental to the economic and 
commercial interests of their respective countries; 

Considering the importance of ensuring the accurate assessments of customs duties 
and other taxes as well as the proper implementation of the provisions of restriction, pro-
hibition and control; 

Recognizing the need for international cooperation in matters related to the enforce-
ment of their customs laws; 

Convinced that efforts to prevent offences against customs laws would be made 
more effective through close cooperation between their Customs Authorities; 

Having seen the Recommendation of the Customs Cooperation Council, on mutual 
administrative assistance of December 5, 1953;  

Have agreed as follows: 

Definitions 

Article 1 

For the purposes of this Agreement, 

1. The term “Customs Authorities” shall mean: for Belgium, the Administration of 
Customs and Excise of the Ministry of Finance; for the Republic of Turkey: Prime Min-
istry Undersecretariat of Customs. 

2. The term “customs laws” shall mean: the provisions laid down by law or regula-
tion enforced by the Customs Authorities concerning the importation, exportation and 
transit of goods, whether relating to customs duties or any other charges and taxes, or to 
measures of prohibition, restriction or control. 

3. The term “customs offence” shall mean: any breach or attempted breach of the 
customs laws. 

4. The term “person” shall mean: either a physical human being or a legal entity. 

5. The term “personal data” shall mean: data concerning an identified or identifia-
ble physical human being. 

6. The term “information” shall mean: any data, documents, reports or certified or 
authenticated copies thereof, or other communications. 

7. The term “intelligence” shall mean: information which has been processed or 
analyzed to provide an indication relevant to a customs offence. 
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8. The term “Requesting Administration” shall mean: the customs authority which 
requests assistance. 

9.  The term “requested authority” shall mean: the customs authority from which 
assistance is requested. 

 

Scope of the Agreement 

Article 2 

1. Pursuant to the provisions of this Agreement, the Contracting Parties shall 
through their Customs Authorities afford each other mutual assistance for the prevention, 
investigation and repression of any customs offence. 

2. All assistance and all cooperation under this Agreement shall be afforded by 
each Contracting Party in accordance with its national legal provisions and within the 
limits of its Customs Authorities’ competence and available resources. 

 

Scope of the Assistance 

Article 3 

1. The assistance provided for in this Agreement shall comprise all information 
needed to ensure enforcement of customs laws and the accurate assessment by the Cus-
toms Authorities of customs duties and other taxes. 

2. Either on its own initiative or on request, either customs authority shall commu-
nicate all available information relating to: 

a. new techniques used in combating customs offences, the effectiveness of which 
has been proved; 

b. new trends and means or methods used in committing customs offences. 

 

Special Instances of Assistance 

Article 4 

On request, the requested authority shall supply the Requesting Administration with 
information on the following points: 

a) the regularization of the export from the customs territory of the requested Con-
tracting Party of the goods imported into the customs territory of the requesting Contract-
ing Party; 

b) whether goods which are exported from the customs territory of the state of the 
requesting Contracting Party have been lawfully imported into the customs territory of 
the state of the requested Contracting Party, and about the customs procedures, if any, 
under which the goods have been placed. 
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Article 5 

Subject to national legal provisions and within the limits of its competence and 
available resources, the customs authority of either of the Contracting Parties shall at the 
request of the customs authority of the other Contracting Party provide special surveil-
lance over: 

a) Persons regarding whom the Requesting Administration has reason to believe 
that they have committed or may commit offences against customs laws; 

b) Goods notified by the Requesting Administration as giving rise to illicit, or sus-
pected illicit, traffic towards or from its territory; 

c) Means of transport suspected of being used in connection with the commission 
of customs offences in the customs territory of the Requesting Party.  

Article 6 

1. Subject to their respective national legislation and public order, the Customs 
Authorities shall provide each other, either on request or on their own initiative, with in-
formation and intelligence on transactions, completed or planned which constitute or ap-
pear to constitute a customs offence. 

2. In serious cases that could involve substantial damage to the economy, public 
health, public security, or any other vital interest of one Contracting Party, the customs 
authority of the other Contracting Party shall, without delay, supply information and in-
telligence on its own initiative. 

 

Information and Intelligence 

Article 7 

1. Originals of files, documents and other material shall only be requested in cases 
where copies would be insufficient. In these cases, when originals cannot be supplied, 
certified or authenticated copies thereof shall be supplied to the Requesting Party. 

2. Originals of files, documents and other material shall be transmitted without 
prejudice to the rights that the Requested Party or any other third party would have ac-
quired on these documents. 

3. Files, documents and other material that thus transmitted shall be returned at the 
earliest opportunity. 

4. Any information and intelligence to be exchanged under this Agreement shall be 
accompanied by all relevant information for interpreting or utilizing it. 
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Experts and Witnesses 

Article 8 

At the request of the customs administration of either Contracting Party, the other 
Customs Authorities of each Contracting Party may authorize their officials to appear as 
witnesses before the courts or administrative authorities in the territory of the State of the 
Requesting Party, and to produce such files, documents and other material, or certified or 
authenticated copies thereof, as may be considered essential for the proceedings. These 
officials shall, within the limit of their authorization, give evidence regarding facts estab-
lished by them in the course of their duties. The request for appearance must clearly indi-
cate, inter alia, in what case and what capacity the official is to be examined. 

 

Execution of Requests 

Article 9 

If the requested authority does not have the information requested, it shall, in accor-
dance with its national legal and administrative provisions, either: 

a) initiate inquiries to obtain that information; or 

b) promptly transmit the requests to the competent authorities; or 

c) indicate which competent authorities are concerned. 

Article 10 

1. With the authorization of the Requested Administration and subject to condi-
tions it may impose, officials may be present in a consultative capacity in the territory of 
the Requested Administration. To that end, in special cases, for the purposes of investiga-
tions into offences against the customs laws in force in the territory of the Requesting 
Administration, those officials may provide and receive information, including docu-
ments or assistance relating to the request made by the Requesting Administration. 

2. When officials of the Requesting Administration are present in the territory of 
the other Contracting Party, in the circumstances provided for in paragraph 1 of this ar-
ticle, they must at all times be able to furnish proof of their official capacity. 

3. They shall, while there, enjoy the same protection and the same assistance as 
that accorded to customs officials of the other Contracting Party, in accordance with the 
laws and regulations in force in the territory of the latter, and shall be responsible for any 
offence they might commit. 
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Confidentiality of Information 

Article 11 

1. Any information or intelligence received within the framework of administrative 
assistance under this Agreement shall be used solely for the purposes of this Agreement 
and by the Customs Authorities, except in cases in which the Contracting Party furnish-
ing such information has expressly approved its use for other purposes or by other au-
thorities. 

2. Any information or intelligence received under this Agreement shall be treated 
as confidential and shall at least be subject to the same protection as is afforded to infor-
mation and intelligence of like nature under the national law of the Contracting Party 
where it is received. 

 

Exceptions 

Article 12 

1. In cases where assistance under this Agreement would infringe upon the sove-
reignty, security, public order, or other substantive national interest of either of the Con-
tracting Parties, or would involve a violation of industrial, commercial or professional 
secrecy, or would be inconsistent with the legal and administrative provisions applied by 
that Contracting Party, assistance may be refused. 

2. If the Requesting Administration would be unable to comply if a similar request 
were made by the Requested Administration, it shall draw attention to that fact in its re-
quest. Compliance with such a request shall be at the discretion of the Requested Admin-
istration. 

3. Assistance may be postponed by the Requested Administration on the grounds 
that it will interfere with an ongoing investigation, prosecution or proceedings. In such a 
case the Requested Administration shall consult with the Requesting Administration to 
determine if assistance can be given subject to such terms and conditions as the requested 
authority may require. 

4. In the event that a request for assistance cannot be complied with, the Request-
ing Administration shall be promptly notified thereof, and informed of the reasons and 
circumstances which may be important for the further development of the matter. 

 

Form and Substance of Requests for Assistance 

Article 13 

1. Requests under this Agreement shall be made in writing and shall be accompa-
nied by any documents deemed useful. When the circumstances so require, re-
quests may also be made orally. Such requests shall be confirmed in writing. 
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2. Requests pursuant to paragraph 1 of this Article shall include the following de-
tails: 

a.  The authority making the request; 

b. The nature of the proceedings involved; 

c. The subject of and reason for the request; 

d.  The names and addresses of the parties concerned with the proceeding, if 
               known; 

e. A brief description of the matter and a statement of the legal provisions in-
volved.  

3. Requests shall be made in an official language of the requested Contracting Par-
ty or in a language acceptable to that Party. 

 

Costs 

Article 14 

1. The Customs Authorities shall waive all claims for reimbursement of costs in-
curred in the execution of this Agreement, with the exceptions of expenses for witnesses, 
fees for experts and costs for interpreters and translators other than government em-
ployees. In this respect, expenses shall be incurred only with the prior authorization of 
the Requesting State. 

2. If expenses of a substantial and extraordinary nature are or shall be required to 
execute the request, the Contracting Parties shall consult to determine the terms and con-
ditions under which the request will be executed, as well as the manner in which the 
costs shall be born. 

3. Costs incurred in application of Articles 8 and 10.1 shall be borne by the Re-
questing Party. 

 

Implementation of the Agreement 

Article 15 

1. The Customs Authorities shall take measures so that assistance may be imple-
mented through direct communication between officials designated for that purpose. 
They shall exchange the names, telephone numbers and fax numbers of the designated 
officials. 

2. The Customs Authorities shall decide on detailed arrangements to facilitate the 
implementation of this Agreement. 

3. The Customs Authorities shall endeavour to resolve by mutual accord any prob-
lem or doubt arising from the application of this Agreement. 
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Application 

Article 16  

1. This Agreement shall be applicable to the customs territories of both Contract-
ing Parties as defined in their national legislation. 

.  

2. Any information of Community interest concerning customs fraud and irregular-
ity that would be communicated by the Customs Authorities of Turkey to the Customs 
Authorities of Belgium may be forwarded by the latter to the European Commission, 
with the prior authorization of the Customs Authorities of Turkey. 

 

Entry into Force and Termination 

Article 17 

1. This Agreement shall enter into force on the first day of the third month after the 
Contracting Parties have notified each other in writing through diplomatic channels that 
the internal legal requirements for the entry into force of this Agreement have been met. 

2. The Customs Authorities shall meet in order to review this Agreement at the end 
of five years from the date of its entry into force, at the request of one of the Contracting 
Parties. 

Article 18 

1. This Agreement is concluded for an unlimited period of time, but either Contract-
ing Party may terminate it at any time by notification through diplomatic channels. 

2. The termination shall take effect six months from the date of the notification of 
denunciation to the other Contracting Party. Ongoing proceedings at the time of termina-
tion shall nonetheless be complete in accordance with the provisions of this Agreement. 

In Witness Whereof, the undersigned, being duly authorized thereto by their respec-
tive Governments, have signed this Agreement. 

Done at Ankara, on the 3rd day of November 2003, in duplicate in the French, Dutch 
and Turkish languages, all three texts being equally authentic. 

For the Government of the Kingdom of Belgium: 

GUY VERHOFSTADT 

For the Government of the Republic of Turkey: 

NEVZAT SAYGILIOGLU 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

BILATERAL AGREEMENT ON MUTUAL ADMINISTRATIVE ASSIS-
TANCE IN CUSTOMS MATTERS BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE KINGDOM OF BELGIUM AND THE CABINET OF MINISTERS 
OF THE UKRAINE 

The Government of the Kingdom of Belgium and the Cabinet of Ministers of the 
Ukraine, hereinafter referred to as the “Contracting Parties”, 

Considering that offences against customs laws are detrimental to the economic and 
commercial interests of their respective countries; 

Considering the importance of ensuring the accurate assessments of customs duties 
and other taxes as well as the proper implementation of the provisions of restriction, pro-
hibition and control; 

Recognizing the need for international co-operation in matters related to the en-
forcement of their customs laws; 

Having regard to the Recommendation of the Customs Cooperation Council, on mu-
tual administrative assistance of December 5, 1953;  

Having regard also to the international conventions, providing for measures of pro-
hibition, restriction and particular control pertaining to certain goods; 

Have agreed as follows: 

 

Definitions 

Article 1 

For the purposes of this Agreement, 

1. The term “Customs Authorities” shall mean: for Belgium, the Administration of 
Customs and Excise of the Ministry of Finance; for Ukraine: the State Customs Service. 

2. The term “customs laws” shall mean: the provisions laid down by law or regula-
tion enforced by the Customs Authorities concerning the importation, exportation and 
transit of goods, whether relating to customs duties or any other charges and taxes, or to 
measures of prohibition, restriction or control. 

3. The term “customs offence” shall mean: any breach or attempted breach of the 
customs laws. 

4. The term “person” shall mean: either a physical human being or a legal entity. 

5. The term “personal data” shall mean: data concerning an identified or identifia-
ble physical human being. 

6. The term “information” shall mean: any data, documents, reports or certified or 
authenticated copies thereof, or other communications. 
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7. The term “intelligence” shall mean: information which has been processed or 
analyzed to provide an indication relevant to a customs offence. 

8. The term “requesting administration” shall mean: the customs administration 
which requests assistance. 

9. The term “requested administration” shall mean: the customs administration 
from which assistance is requested. 

 

Scope of the Assistance 

Article 2 

1. Pursuant to the provisions of this Agreement, the Contracting Parties shall 
through their customs administrations afford each other mutual assistance for the preven-
tion, investigation and repression of any customs offence. 

2. All assistance under this Agreement shall also include, at a customs administra-
tion’s request, all information apt to ensure the accurate assessment of customs duties 
and other taxes by the customs administrations. 

3. All assistance under this Agreement shall be afforded by each Contracting Party 
in accordance with its national legal provisions and within the limits of its customs ad-
ministration’s available resources. 

Article 3 

1. On request, the requested administration shall provide all information about the 
national customs laws and procedures relevant to inquiries relating to an offence against 
customs laws. 

2. Either on its own initiative or on request, either customs administration shall 
communicate all available information relating to: 

a) new techniques used in combating customs offences, the effectiveness of which 
has been proved; 

b) new trends and means or methods used in committing customs offences. 

 

Special Instances of Assistance 

Article 4 

On request, the requested administration shall supply the requesting authority with 
the following information: 

a) whether goods which are imported into the customs territory of the requesting 
Contracting Party have been lawfully exported from the customs territory of the 
requested Contracting Party; 

b) whether goods which are exported from the customs territory of the requesting 
Contracting Party have been lawfully imported into the customs territory of the 
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requested Contracting Party, and about the customs procedures, if any, under 
which the goods have been placed. 

Article 5 

On request, the requested administration shall provide information and intelligence 
on, and maintain special surveillance over: 

a) Persons regarding whom the Requesting Party has reason to believe that they 
have committed or are likely to commit offences against customs laws; 

b) Goods notified by the Requesting Party as giving rise to illicit, or suspected illi-
cit, traffic towards or from its territory; 

c) Means of transport suspected of being used to commit customs offences in the 
customs territory of the Requesting Party.  

Article 6 

1. The customs administrations shall provide each other, either on request or on 
their own initiative, with information and intelligence on transactions, completed or 
planned, which constitute or appear to constitute a customs offence. 

2. In serious cases that could involve substantial damage to the economy, public 
health, public security, or any other vital interest of one Contracting Party, the customs 
administration of the other Contracting Party shall, without delay, supply information 
and intelligence on its own initiative. 

 

Information and Intelligence 

Article 7 

1. Originals of files, documents and other material shall only be requested in cases 
where copies would be insufficient. In these cases, when originals cannot be supplied, 
certified or authenticated copies thereof shall be supplied to the Requesting Party. 

2. Originals of files, documents and other material shall be transmitted without 
prejudice to the rights that the requested Contracting Party or any other third party would 
have acquired on these documents. 

3. Originals of the files, documents and other material thus transmitted shall be re-
turned at the earliest opportunity. 

4. Any information and intelligence to be exchanged under this Agreement shall be 
accompanied by all relevant information for interpreting or utilizing it. 
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Experts and Witnesses 

Article 8 

At the request of the customs administration of either Contracting Party, the customs 
administrations of each Contracting Party may authorize their officials to appear as wit-
nesses before the courts or administrative authorities in the territory of the other Party, 
and to produce such files, documents and other material, or certified or authenticated 
copies thereof, as may be considered essential for the proceedings. These officials shall, 
within the limit of their authorization, give evidence regarding facts established by them 
in the course of their duties. The request for appearance must clearly indicate, inter alia, 
in what case and what capacity the official is to be examined. 

 

Execution of Requests 

Article 9 

If the requested administration does not have the information requested, it shall, sub-
ject to its national legislation, either: 

a) initiate inquiries to obtain that information; or 

b) promptly transmit the requests to the competent authorities; or 

c) indicate which competent authorities are concerned. 

Article 10 

1. On written request, officials specially designated by the requesting administra-
tion may, with the authorization of the requested administration and subject to conditions 
the latter may impose, for the purposes of investigations regarding an offence against the 
customs laws: 

a) Consult in the offices of the requested administration the documents, files and 
other relevant data held in these offices, in order to extract information in re-
spect of that customs offence; 

b) Take copies of the documents, files and other relevant data in respect of that 
customs offence; 

c) Be present during any inquiry that is conducted by the requested administration 
in the customs territory of the requested Contracting Party and that is useful for 
the requesting administration. 

2. When officials of the requesting administration are present in the territory of the 
other Contracting Party, in the circumstances provided for in paragraph 1 of this Article, 
they must at all times be able to furnish proof of their official capacity. 

3. They shall, while there, enjoy the same protection and the same assistance as 
that accorded to customs officials of the other Contracting Party, in accordance with the 
laws and regulations in force in the territory of the latter, and shall be responsible for any 
offence they might commit. 
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Confidentiality of Information 

Article 11 

1. Any information or intelligence received within the framework of administrative 
assistance under this Agreement shall be used solely for the purposes of this Agreement 
and by the customs administrations, except in cases in which the Contracting Party fur-
nishing such information has, in writing, approved its use for other purposes or by other 
administrations. 

2. Any information or intelligence received under this Agreement shall be treated 
as confidential and shall at least be subject to the same protection as is afforded to infor-
mation and intelligence of like nature under the national law of the Contracting Party 
where it is received. 

 

Exceptions 

Article 12 

1. In cases where assistance under this Agreement would infringe the sovereignty, 
security, public order, or other substantive national interest of either of the two Contract-
ing Parties, or would involve a violation of industrial, commercial or professional secre-
cy, or would be inconsistent with the legal and administrative provisions applied by that 
Contracting Party, assistance may be refused. 

2. If the requesting administration would be unable to comply if a similar request 
were made by the requested administration, it shall draw attention to that fact in its re-
quest. Compliance with such a request shall be at the discretion of the requested adminis-
tration. 

3. Assistance may be postponed by the requested administration on the grounds 
that it will interfere with an ongoing investigation, prosecution or proceedings. In such a 
case the requested administration shall consult with the requesting administration to de-
termine if assistance can be given subject to such terms and conditions as the requested 
administration may require. 

4. In the event that a request for assistance cannot be complied with, the requesting 
administration shall be promptly notified thereof, and informed of the reasons and cir-
cumstances which may be important for the further development of the matter. 

 

Form and Substance of Requests for Assistance 

Article 13 

1. Requests under this Agreement shall be made in writing and shall be accompa-
nied by any documents deemed useful. When the circumstances so require, re-
quests may also be made orally. Such requests shall be confirmed in writing. 
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2. Requests made pursuant to paragraph 1 of this Article shall include the follow-
ing details: 

a)  The authority making the request; 

b) The nature of the proceedings involved; 

c) The subject of and reason for the request; 

d) The names and addresses of the parties concerned with the proceeding, if 
known; 

e) A brief description of the matter and a statement of the legal provisions in-
volved.  

 

Costs 

Article 14 

1. The customs administrations shall waive all claims for reimbursement of costs 
incurred in the execution of this Agreement, with the exceptions of expenses for wit-
nesses, fees for experts and costs for interpreters other than government employees. In 
this respect, expenses shall be incurred only with the prior authorization of the Request-
ing Party. 

2. If expenses of a substantial and extraordinary nature are or shall be required to 
execute the request, the Contracting Parties shall consult to determine the terms and con-
ditions under which the request will be executed, as well as the manner in which the 
costs shall be born. 

3. Costs incurred in application of Articles 8 and 10, paragraph 1, shall be borne 
by the Requesting Party. 

 

Application 

Article 15  

1. This Agreement shall be applicable to the customs territories of both Contract-
ing Parties as defined in their national legislation. 

2.  Any information of interest to the European Union concerning customs fraud 
and irregularity that would be communicated by the customs administrations of Ukraine 
to the customs administrations of the Kingdom of Belgium may be forwarded by the lat-
ter to the European Commission. 

3. This communication may be done automatically, without the prior authorization 
of the Contracting Party that provided the intelligence. 

Article 16 

1. The customs administrations of the two Contracting Parties shall arrange for the 
agents of their services responsible for the prevention, investigation or prosecution of 



Volume 2469, I-44341 

 259

customs offences to maintain direct personal contact with a view to exchanging informa-
tion.  

2. A list of agents specially designated for that purpose shall be provided to the 
customs administration of the other Party. 

 

Settlement of Disputes 

Article 17 

1. The ways in which this Agreement is implemented shall be determined amicably 
by the customs administrations of the two Contracting Parties. 

2. Any dispute regarding the interpretation or application of this Agreement shall 
be settled through diplomatic channels. 

 

Entry into Force 

Article 18 

1. This Agreement shall enter into force on the first day of the third month follow-
ing the date of reception of the last notification by one of the Contracting Parties that its 
internal legal requirements for the entry into force of this Agreement have been met. 

 

Amendments 

Article 19 

The representatives of the customs administrations shall meet in order to review this 
Agreement at the end of five years from the date of its entry into force, at the request of 
one of the Contracting Parties. 

 

Termination 

Article 20 

1. This Agreement is concluded for an unlimited period of time, but either Contract-
ing Party may terminate it at any time by notification through diplomatic channels. 

2. The termination shall take effect six months from the date of the notification of 
denunciation to the other Contracting Party. Ongoing proceedings at the time of termina-
tion shall nonetheless be complete in accordance with the provisions of this Agreement. 

In Witness Whereof, the undersigned, being duly authorized thereto by their respec-
tive Governments, have signed this Agreement. 



Volume 2469, I-44341 

 260

Done at Brussels, on the 1st day of July 2002, in duplicate in the French, Dutch, and 
Ukrainian languages, all three texts being equally authentic. 

For the Government of the Kingdom of Belgium: 

D. REYNDERS 

For the Cabinet of Ministers of the Ukraine: 

M. KALENSKYI 
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Région administrative spéciale de Hong Kong  (par autori-
sation du Gouvernement chinois) 

Accord d'entraide judiciaire en matière pénale entre le Gouvernement du Royaume 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
L’AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

Nicosie, le 12 octobre 2006  

Votre Excellence,  

J’ai l’honneur de me référer à la résolution 1701 du Conseil de sécurité des Nations 
Unies du 11 août 2006.  

La République fédérale d’Allemagne entend soutenir les Nations Unies dans la 
conduite de la mission de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) en 
fournissant des forces navales et les forces d’appui appropriées. Eu égard au fait que la 
présence des forces de la Bundeswehr sur le territoire de la République de Chypre néces-
site un accord, j’ai l’honneur de proposer, au nom du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne, qu’un accord approprié soit conclu sur le droit de présence du per-
sonnel militaire et civil de la Bundeswehr et des autres personnes employées de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne sur le territoire souverain de la République de Chypre, sur 
les déplacements des navires dans les eaux territoriales et sur l’utilisation de l’espace aé-
rien et des routes par des aéronefs et des véhicules terrestres aux conditions suivantes :  

1. L’expression « personnel allemand » désigne l’ensemble du personnel militaire 
et civil de la Bundeswehr ainsi que les autres personnes employées de la République fé-
dérale d’Allemagne qui séjournent sur le territoire souverain de la République de Chypre 
en liaison avec l’exécution du présent Accord et avec le consentement du Gouvernement 
de la République de Chypre.  

2. Le personnel allemand est autorisé à entrer et sortir de la République de Chypre 
en étant muni d’un passeport civil ou de service ou d'une carte d'identité, assorti d’une 
pièce d’identité militaire ou d’une carte de service, ainsi qu’à séjourner sur le territoire 
souverain de la République de Chypre.  

3. Le personnel allemand jouira de la liberté de mouvement nécessaire pour rem-
plir les tâches qui lui ont été assignées sur le territoire de Chypre. Il en ira de même en ce 
qui concerne le déploiement des navires, des aéronefs et des véhicules terrestres utilisés 
par le personnel allemand ou au nom de la République fédérale d’Allemagne. Cela inclut 
en particulier le droit de naviguer dans les eaux territoriales et l’utilisation de l’espace aé-
rien de la République de Chypre ainsi que le droit d’utiliser les ports, les aéroports et la 
voie publique. Aucun droit ni redevance n’est réclamé pour l’utilisation de la voie publi-
que, y compris des ponts ou d’autres installations servant à la circulation routière.  

4. Les qualifications navales et les permis de pilote utilisés par le personnel alle-
mand pour piloter des navires dans les eaux territoriales de la République de Chypre et 
pour entrer en République de Chypre avec des aéronefs seront reconnus sans restriction 
par les autorités de la République de Chypre. De plus, les autorisations diplomatiques né-
cessaires pour l’exécution du présent Accord ainsi que les autorisations nécessaires se-
ront accordées.  
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5. Le personnel allemand observe et respecte les lois, les réglementations, les usa-
ges et les traditions de la République de Chypre et est tenu de ne pas s’ingérer dans les 
affaires internes de la République de Chypre.  

6. Le personnel allemand séjournant sur le territoire souverain de la République de 
Chypre se voit octroyer les privilèges et immunités accordés au personnel administratif et 
technique conformément à la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques en 
date du 18 avril 1961.  

7.  a) Chaque Gouvernement renonce à tout recours exercé à l'encontre de l’autre 
Gouvernement ou du personnel de l’autre Gouvernement à la suite de dommages corpo-
rels (y compris le décès) de son personnel ou à la suite de dommages matériels ou perte 
de ses biens qu’il a encourus ou pourrait encourir si de tels dommages corporels, décès, 
dommages matériels ou pertes ont été causés par des actes ou omissions du personnel de 
l'autre Gouvernement dans l’accomplissement de ses tâches de service dans le cadre du 
présent Accord.  

 b) Le Gouvernement de la République de Chypre procède au traitement et au rè-
glement, conformément à ses lois, des recours de tiers exercés sur son territoire souverain 
à la suite d'un acte ou d'une omission de la part du Gouvernement de la République fédé-
rale d’Allemagne ou du personnel allemand dans l’accomplissement de ses tâches de ser-
vice dans le cadre du présent Accord et entraînant un dommage corporel, un décès, une 
perte ou un dommage matériel; le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
accorde au Gouvernement de la République de Chypre une indemnisation équitable et 
raisonnable pour lesdits recours.  

 c) Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne s’efforce d’apporter 
son aide dans le règlement des recours de tiers résultant d’actes ou d’omissions de la part 
du personnel allemand occasionnant des dommages autres que dans l’accomplissement 
de leurs tâches de service effectuées dans le cadre du présent Accord et en conformité 
avec toute décision prise en rapport avec lesdits recours.  

8. Le personnel allemand est autorisé à conduire des véhicules terrestres en Répu-
blique de Chypre s’il est muni d’un permis de conduire allemand valide correspondant à 
une pièce d’identité militaire, une carte de service ou un passeport.  

9. Le personnel allemand a le droit d’installer, d'utiliser des postes de réception et 
d’émission de radio diffusion (y compris des systèmes reliés à des satellites) ainsi que 
des systèmes téléphoniques, télégraphiques et de fax, ou tout autre équipement nécessaire 
pour faciliter les communications entre le personnel allemand et le réseau allemand des 
télécommunications, sur le territoire souverain de la République de Chypre. Le personnel 
allemand sera en droit d’utiliser les fréquences requises et prendra les dispositions néces-
saires pour cela avec les autorités voulues. Aucun droit ni redevance de quelque nature 
que ce soit n’est réclamé pour l’utilisation des fréquences.  

10. Le personnel allemand est dans le cadre du présent Accord autorisé à importer, à 
utiliser et à exporter des navires, aéronefs, véhicules routiers et autres parties 
d’équipement nécessaires à l’accomplissement de sa mission, ainsi que les autres biens et 
objets personnels réservés à sa consommation ou à son usage personnel, sur le territoire 
souverain de la République de Chypre sans autorisation officielle ou autre restriction, ces 
opérations étant effectuées en franchise des droits de douane et exemptées des taxes, im-
pôts et autres charges.  
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11. Le personnel allemand stationné en République de Chypre n’est pas tenu de 
payer des impôts ou d’autres charges sur le revenu recueilli en tant que militaire ou civil 
employé par la République fédérale d’Allemagne ou sur les revenus provenant d’autres 
sources situées en dehors du territoire souverain de la République de Chypre.  

12. Dans le cadre du présent Accord, le personnel allemand est en droit de porter et 
d'arborer des emblèmes nationaux durant son séjour sur le territoire souverain de la Ré-
publique de Chypre. Le personnel allemand est en droit de porter un uniforme.  

13. Le personnel allemand a dans le cadre du présent Accord le droit de porter des 
armes à feu pour sa protection personnelle de même que pour protéger les installations, 
équipements, navires, aéronefs, véhicules terrestres, instruments et autres parties 
d’équipement utilisés par celui-ci durant son séjour sur le territoire souverain de la Répu-
blique de Chypre.  

14. Le personnel allemand est autorisé à prendre les mesures nécessaires pour pro-
téger les installations, équipements, navires, aéronefs, véhicules terrestres, véhicules au-
tomobiles, instruments et autres parties d’équipement.  

15. a) Dans le cadre du présent Accord, le Gouvernement de la République de Chy-
pre fournit au personnel allemand pendant son séjour sur le territoire souverain de la Ré-
publique de Chypre l’assistance logistique et les autres services d’appui lorsque ceux-ci 
sont disponibles et moyennant remboursement s’il y est fait appel.  

b). Les conditions de paiement applicables en matière de remboursement des frais 
engendrés par la fourniture des services d’appui font l’objet d’un accord mutuel séparé et 
les procédures les plus directes pour les deux parties sont retenues.  

16. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a le droit dans le ca-
dre du présent Accord de passer des accords avec des sociétés pour la fourniture et 
l’utilisation d’installations, d’équipements, de navires, d’aéronefs et de véhicules terres-
tres ou pour l’achat de biens et de services en franchise de droits de douane et exemptés 
d’impôts, taxes et autres charges en République de Chypre.  

17. Dans le cadre du présent Accord, le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne a le droit d’employer des civils recrutés sur place. Ces relations de travail 
sont régies par le droit de la République de Chypre. La réglementation allemande peut 
être appliquée en matière de compétences techniques et d’aptitudes personnelles. Les ci-
vils recrutés sur place ne sont en aucun cas considérés comme du personnel allemand. 
Les salaires et appointements versés aux civils recrutés sur place par la République fédé-
rale d’Allemagne sont soumis à la réglementation applicable en matière fiscale et de coti-
sations sociales en vigueur en République de Chypre.  

18. Les différends entre les Gouvernements découlant de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord sont exclusivement réglés par voie de consultation ou de 
négociation entre les Parties à l’Accord.  

19. Le présent Accord est conclu pour la durée de l’appui de la mission remplie par 
la République fédérale d’Allemagne dans le cadre de la FINUL. Le présent Accord peut 
être à tout moment dénoncé moyennant un préavis de trois mois notifié à l’autre Gouver-
nement. Au cas où l'Accord devrait être résilié, les dispositions du point 7 resteraient 
d’application.  

20. Le présent Accord est conclu en langues allemande et anglaise, les deux textes 
faisant également foi.  
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Dans l’éventualité où le Gouvernement de la République de Chypre acquiescerait à 
la proposition contenue aux points 1 à 20 ci-dessus, la présente note et la note de réponse 
de votre Excellence à celle-ci exprimant l’accord de votre Gouvernement constitueraient 
un Accord entre nos deux Gouvernements, lequel Accord prendrait alors effet à la date 
de la note de votre réponse.  

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de ma plus haute considération.  

DR. ROLF KAISER  
 
S. E. M. George Lillikas  
Ministre des affaires étrangères 
    de la République de Chypre 
Nicosie  
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II 
RÉPUBLIQUE DE CHYPRE  

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
 

LE MINISTRE  

Réf.  : A.30.20.002.001.12  

Nicosie, le 16 octobre 2006  

M. L’Ambassadeur,  

J’ai l’honneur de me référer à votre lettre du 12 octobre 2006 faisant état de 
l’intention manifestée par l’Allemagne de soutenir la Force intérimaire des Nations Unies 
au Liban (FINUL) déployée sous le couvert de la résolution 1701/06 du Conseil de sécu-
rité des Nations Unies en date du 11 août 2006.  

Plus particulièrement, je souhaite me référer au droit de présence du personnel mili-
taire et civil de la Bundeswehr et aux autres personnes employées par la République fé-
dérale d’Allemagne séjournant sur le territoire souverain de la République de Chypre, 
aux déplacements des navires dans les eaux territoriales, à l’utilisation de l’espace aérien 
et des routes par des aéronefs et des véhicules terrestres dans l’accomplissement de leur 
mission au Liban.  

Dans ce contexte, j’ai le plaisir de vous informer que les propositions contenues dans 
votre lettre mentionnée ci-dessus sont acceptables et que ma réponse à votre lettre peut 
constituer un Accord entre nos deux Gouvernements. 

J’aimerais également saisir l’occasion qui m’est ici offerte pour exprimer à quel 
point mon Gouvernement apprécie la contribution de l’Allemagne à la FINUL au service 
de la paix et de la stabilité dans la région et vous souhaite de remporter un franc succès. 

J’aimerais également vous remercier pour les efforts que vous avez déployés pour 
créer les conditions optimales entre la République de Chypre et la République fédérale 
d’Allemagne concourant à résoudre les problèmes évoqués et ainsi renforcer encore da-
vantage les relations existantes entre Nicosie et Berlin.  

Je vous prie d’agréer, Votre Excellence, l’expression de ma parfaite considération. 

YIORGOS LILLIKAS 
 

S. E. le Dr. Rolf Kaiser 
Ambassadeur  
    de la République fédérale d’Allemagne 
Nicosie  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE ROYALE DU DANEMARK 

NICOSIE  

N° 53/06  
Dossier n° l3 Cypern.4  
 

NOTE VERBALE 

L’Ambassade royale du Danemark présente ses compliments au Ministère des affai-
res étrangères de la République de Chypre et a l’honneur de se référer à sa note n° 46/06 
du 29 septembre 2006 relative à l’apport par le Danemark de bâtiments de mer à la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) en application de la résolution 1701 du 
Conseil de sécurité en date du 11 août 2006. 

L’Ambassade royale du Danemark a l’honneur de proposer au nom du Gouverne-
ment du Danemark qu’en remplacement du texte proposé antérieurement, l’Accord ci-
dessous soit conclu sur le droit de présence du personnel militaire et civil danois et des 
autres personnes employées du Royaume du Danemark sur le territoire souverain de la 
République de Chypre, sur les déplacements des navires dans les eaux territoriales et sur 
l’utilisation de l’espace aérien et des routes par des aéronefs et des véhicules terrestres 
aux conditions suivantes :  

1. L’expression « personnel danois » désigne l’ensemble du personnel militaire et 
civil suédois ainsi que les autres personnes employées du Royaume du Danemark qui sé-
journent sur le territoire souverain de la République de Chypre en liaison avec 
l’exécution du présent Accord et avec le consentement du Gouvernement de la Républi-
que de Chypre.  

2. Le personnel danois est autorisé à entrer et sortir de la République de Chypre en 
étant muni d’un passeport civil ou de service ou d'une carte d'identité, assorti d’une pièce 
d’identité militaire ou d’une carte de service, ainsi qu’à séjourner sur le territoire souve-
rain de la République de Chypre.  

3. Le personnel danois jouira de la liberté de mouvement nécessaire pour remplir les 
tâches qui lui ont été assignées sur le territoire de Chypre. Il en ira de même en ce qui 
concerne le déploiement des navires, des aéronefs et des véhicules terrestres utilisés par 
le personnel danois ou au nom du Royaume du Danemark. Cela inclut en particulier le 
droit de naviguer dans les eaux territoriales et l’utilisation de l’espace aérien de la Répu-
blique de Chypre ainsi que le droit d’utiliser les ports, les aéroports et la voie publique. 
Aucun droit ni redevance n’est réclamé pour l’utilisation de la voie publique, y compris 
des ponts ou d’autres installations servant à la circulation routière.  

4. Les qualifications navales et les permis de pilote utilisés par le personnel danois 
pour piloter des navires dans les eaux territoriales de la République de Chypre et pour en-
trer en République de Chypre avec des aéronefs seront reconnus sans restriction par les 
autorités de la République de Chypre. De plus, les autorisations diplomatiques nécessai-
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res pour l’exécution du présent Accord ainsi que les autorisations nécessaires seront ac-
cordées.  

5. Le personnel danois observe et respecte les lois, les réglementations, les usages et 
les traditions de la République de Chypre et est tenu à ne pas s’ingérer dans les affaires 
internes de la République de Chypre. 

6. Le personnel danois séjournant sur le territoire souverain de la République de 
Chypre se voit octroyer les privilèges et immunités accordés au personnel administratif et 
technique conformément à la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 
avril 1961.  

7. a) Chaque Gouvernement renonce à tout recours exercé à l'encontre de l'autre 
Gouvernement ou du personnel de l’autre Gouvernement à la suite de dommages corpo-
rels (y compris le décès) de son personnel ou à la suite de dommages matériels ou perte 
de ses biens qu’il a encourus ou pourrait encourir si de tels dommages corporels, décès, 
dommages matériels ou pertes ont été causés par des actes ou omissions du personnel de 
l'autre Gouvernement dans l’accomplissement de ses tâches de service dans le cadre du 
présent Accord. 

b) Le Gouvernement de la République de Chypre procède au traitement et au règle-
ment, conformément à ses lois, des recours de tiers exercés sur son territoire souverain à 
la suite d'un acte ou d'une omission de la part du Gouvernement du Royaume du Dane-
mark ou du personnel danois dans l’accomplissement de ses tâches de service dans le ca-
dre du présent Accord et entraînant un dommage corporel, un décès, une perte ou un 
dommage matériel. Le Gouvernement du Royaume du Danemark accorde au Gouverne-
ment de la République de Chypre une indemnisation équitable et raisonnable pour lesdits 
recours. 

c) Le Gouvernement du Royaume du Danemark s'efforce d’apporter son aide dans le 
règlement des recours de tiers résultant d’actes ou d’omissions de la part du personnel 
danois occasionnant des dommages autres que dans l’accomplissement de ses tâches de 
service effectuées dans le cadre du présent Accord et en conformité avec toute décision 
prise en rapport avec lesdits recours. 

8. Le personnel danois est autorisé à conduire des véhicules terrestres en République 
de Chypre s’il est muni d’un permis de conduire danois valide correspondant à une pièce 
d’identité militaire, une carte de service ou un passeport.  

9. Le personnel danois a le droit d’installer, d'utiliser des postes de réception et 
d’émission de radio diffusion (y compris des systèmes reliés à des satellites) ainsi que 
des systèmes téléphoniques, télégraphiques et de fax, ou tout autre équipement nécessaire 
pour faciliter les communications entre le personnel danois et le réseau danois des télé-
communications, sur le territoire souverain de la République de Chypre. Le personnel 
danois sera en droit d’utiliser les fréquences requises et prendra les dispositions nécessai-
res pour cela avec les autorités voulues. Aucun droit ni redevance de quelque nature que 
ce soit n’est réclamé pour l’utilisation des fréquences. 

10. Le personnel danois est dans le cadre du présent Accord autorisé à importer, à 
utiliser et à exporter des navires, aéronefs, véhicules routiers et autres parties 
d’équipement nécessaires à l’accomplissement de sa mission, ainsi que les autres biens et 
objets personnels réservés à sa consommation ou à son usage personnel, sur le territoire 
souverain de la République de Chypre sans autorisation officielle ou autre restriction, ces 
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opérations étant effectuées en franchise des droits de douane et exemptées des taxes, im-
pôts et autres charges. 

11. Le personnel danois stationné en République de Chypre n’est pas tenu de payer 
des impôts ou d’autres charges sur le revenu recueilli en tant que militaire ou civil em-
ployé par le Royaume du Danemark ou sur les revenus provenant d’autres sources situées 
en dehors du territoire souverain de la République de Chypre. 

12. Dans le cadre du présent Accord, le personnel danois est en droit de porter et 
d'arborer des emblèmes nationaux durant leur séjour sur le territoire souverain de la Ré-
publique de Chypre. Le personnel danois est en droit de porter un uniforme. 

13. Le personnel danois a dans le cadre du présent Accord le droit de porter des ar-
mes à feu pour sa protection personnelle, de même que pour protéger les installations, 
équipements, navires, aéronefs, véhicules terrestres, instruments et autres parties 
d’équipement utilisés par celui-ci durant son séjour sur le territoire souverain de la Répu-
blique de Chypre. 

14. Le personnel danois est autorisé à prendre les mesures nécessaires pour protéger 
les installations, équipements, navires, aéronefs, véhicules terrestres, véhicules automobi-
les, instruments et autres parties d’équipement. 

15. a) Dans le cadre du présent Accord, le Gouvernement de la République de Chy-
pre fournit au personnel danois pendant son séjour sur le territoire souverain de la Répu-
blique de Chypre l’assistance logistique et les autres services d’appui lorsque ceux-ci 
sont disponibles et moyennant remboursement s’il y est fait appel. 

b) Les conditions de paiement applicables en matière de remboursement des frais 
engendrés par la fourniture des services d’appui font l’objet d’un accord mutuel séparé et 
les procédures les plus directes pour les deux Parties sont retenues. 

16. Le Gouvernement du Royaume du Danemark a le droit dans le cadre du présent 
Accord de passer des accords avec des sociétés pour la fourniture et l’utilisation 
d’installations, d’équipements, de navires, d’aéronefs et de véhicules terrestres ou pour 
l’achat de biens et de services en franchise de droits de douane et exemptés d’impôts, 
taxes et autres charges en République de Chypre.  

17. Dans le cadre du présent Accord, le Gouvernement du Royaume du Danemark a 
le droit d’employer des civils recrutés sur place. Ces relations de travail sont régies par le 
droit de la République de Chypre. La réglementation danoise peut être appliquée en ma-
tière de compétences techniques et d’aptitudes personnelles. Les civils recrutés sur place 
ne sont en aucun cas considérés comme du personnel danois. Les salaires et appointe-
ments versés aux civils recrutés sur place par le Royaume du Danemark sont soumis à la 
réglementation applicable en matière fiscale et de cotisations sociales en vigueur en Ré-
publique de Chypre.  

18. Les différends entre les Gouvernements découlant de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord sont exclusivement réglés par voie de consultation ou de 
négociation entre les Parties à l’Accord.  

19. Le présent Accord est conclu pour la durée de l’appui de la mission remplie par 
le Royaume du Danemark dans le cadre de la FINUL. Le présent Accord peut être à tout 
moment dénoncé moyennant un préavis de trois mois notifié à l’autre Gouvernement. Au 
cas où l'Accord devrait être résilié, les dispositions du point 7 resteraient d’application.  

20. Le présent Accord est conclu en langue anglaise.  
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Si ce qui précède est acceptable pour le Gouvernement de la République de Chypre, 
l’Ambassade royale du Danemark propose que la présente note, accompagnée de la ré-
ponse du Ministère des affaires étrangères de la République de Chypre à cet effet, consti-
tuent un Accord entre les deux Gouvernements, lequel Accord entrera en vigueur à la da-
te de la réponse du Ministère.  

L’Ambassade royale du Danemark saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères de la République de Chypre l’assurance de sa très haute considé-
ration.  

Nicosie, le 31 octobre 2006 

Ministère des affaires étrangères 
de la République de Chypre 

Nicosie  
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II 
RÉPUBLIQUE DE CHYPRE 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES  

Réf. A.30.20.002.001.12  

NOTE VERBALE 

 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Chypre présente ses com-
pliments à l’Ambassade royale du Danemark et, se référant à sa Note verbale n° 53/06, 
dossier n° 13 Cypern. 4 du 31 octobre 2006 concernant la contribution du Danemark ap-
portée sous forme de bâtiments de mer à la Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
(FINUL) appliquant la résolution 1701 du Conseil de sécurité en date du 11 août 2006, a 
l’honneur de vous informer que les propositions contenues sont acceptables.  

Dans ce contexte, la Note verbale susdite de l’Ambassade accompagnée de la pré-
sente Note constituent un Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et 
le Gouvernement du Danemark.  

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Chypre saisit cette occasion 
pour réitérer à l’Ambassade royale du Danemark l’assurance de sa très haute considéra-
tion.  

Nicosie, le 13 novembre 2006  

À l’attention de l’Ambassade royale du Danemark 
Nicosie  
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No. 44345 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

Sweden 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the Re-
public of Cyprus and the Government of Sweden on the right of presence of 
Swedish military and civilian personnel and other employees in the sovereign 
territory of the Republic of Cyprus, the sailing of vessels in territorial waters, 
and the use of airspace and roads by aircraft and ground vehicles, in the 
framework of supporting the United Nations in the conduct of the United Na-
tions Interim Force in Lebanon (UNIFIL). Nicosia, 8 November 2006 and 17 
November 2006 

Entry into force:  17 November 2006, in accordance with the provisions of the said 
notes  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 14 September 2007 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Suède 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement de la République de 
Chypre et le Gouvernement de la Suède relatif au droit de présence du person-
nel militaire et civil suédois et autres employés sur le territoire souverain de la 
République de Chypre, la navigation de navires dans les eaux territoriales, et 
l'utilisation de l'espace aérien et des routes par les aéronefs et les véhicules ter-
restres, à  l'appui de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL). 
Nicosie, 8 novembre 2006 et 17 novembre 2006 

Entrée en vigueur :  17 novembre 2006, conformément aux dispositions desdites notes  

Textes authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 14 septembre 
2007 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE DE SUÈDE  

NICOSIE  

No 57/06  

Nicosie, le 8 novembre 2006  

 

L'Ambassade de Suède présente ses compliments au Ministère des affaires étrangè-
res et a l’honneur de se référer à la résolution 1701 du Conseil de sécurité des Nations 
Unies en date du 11 août 2006 et à l’échange de lettres entre S.E. le Ministre des affaires 
étrangères, M. Yiorgos Lillikas, et S. E. le Dr. Rolf Kaiser, Ambassadeur d’Allemagne, 
pays chef de file de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL).  

En date du 12 octobre, le Parlement suédois a décidé que les Forces armées suédoi-
ses fourniraient un navire pour cette mission de maintien de la paix en tant que compo-
sante navale de la FINUL basée à Limassol. Eu égard au fait que la présence des Forces 
armées suédoises sur le territoire de la République de Chypre nécessite un accord, 
l’Ambassade de Suède, sur instruction de son Gouvernement, propose qu’un Accord ap-
proprié soit conclu sur le droit de présence du personnel militaire et civil suédois et des 
autres personnes employées sur le territoire souverain de la République de Chypre, sur 
les déplacements des navires dans les eaux territoriales et sur l’utilisation de l’espace aé-
rien et des routes par des aéronefs et des véhicules terrestres aux conditions suivantes :  

1. L’expression « personnel suédois » désigne l’ensemble du personnel militaire et 
civil suédois ainsi que les autres personnes employées de la Suède qui séjournent sur le 
territoire souverain de la République de Chypre en liaison avec l’exécution du présent 
Accord et avec le consentement du Gouvernement de la République de Chypre.  

2. Le personnel suédois est autorisé à entrer et sortir de la République de Chypre en 
étant muni d’un passeport civil ou de service ou d'une carte d'identité, assorti d’une pièce 
d’identité militaire ou d’une carte de service, ainsi qu’à séjourner sur le territoire souve-
rain de la République de Chypre.  

3. Le personnel suédois jouira de la liberté de mouvement nécessaire pour remplir 
les tâches qui lui ont été assignées sur le territoire de Chypre. Il en ira de même en ce qui 
concerne le déploiement des navires, des aéronefs et des véhicules terrestres utilisés par 
le personnel suédois ou au nom de la Suède. Cela inclut en particulier le droit de navi-
guer dans les eaux territoriales et l’utilisation de l’espace aérien de la République de 
Chypre ainsi que le droit d’utiliser les ports, les aéroports et la voie publique. Aucun 
droit ni redevance n’est réclamé pour l’utilisation de la voie publique, y compris des 
ponts ou d’autres installations servant à la circulation routière.  

4. Les qualifications navales et les permis de pilote utilisés par le personnel suédois 
pour piloter des navires dans les eaux territoriales de la République de Chypre et pour en-
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trer en République de Chypre avec des aéronefs seront reconnus sans restriction par les 
autorités de la République de Chypre. De plus, les autorisations diplomatiques nécessai-
res pour l’exécution du présent Accord ainsi que les autorisations nécessaires seront ac-
cordées.  

5. Le personnel suédois observe et respecte les lois, les réglementations, les usages et 
les traditions de la République de Chypre et est tenu à ne pas s’ingérer dans les affaires 
internes de la République de Chypre.  

6. Le personnel suédois séjournant sur le territoire souverain de la République de 
Chypre se voit octroyer les privilèges et immunités accordés au personnel administratif et 
technique conformément à la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 
avril 1961.  

7. a) Chaque Gouvernement renonce à tout recours exercé à l'encontre de l’autre 
Gouvernement ou du personnel de l’autre Gouvernement à la suite de dommages corpo-
rels (y compris le décès) de son personnel ou à la suite de dommages matériels ou perte 
de ses biens qu’il a encourus ou pourrait encourir si de tels dommages corporels, décès, 
dommages matériels ou pertes ont été causés par des actes ou omissions du personnel de 
l’autre Gouvernement dans l’accomplissement de ses tâches de service dans le cadre du 
présent Accord.  

b) Le Gouvernement de la République de Chypre procède au traitement et au règle-
ment, conformément à ses lois, des recours de tiers exercés sur son territoire souverain à 
la suite d'un acte ou d'une omission de la part du Gouvernement de la Suède ou du per-
sonnel suédois dans l’accomplissement de ses tâches de service dans le cadre du présent 
Accord et entraînant un dommage corporel, un décès, une perte ou un dommage matériel. 
Le Gouvernement de la République de Suède accorde au Gouvernement de la Républi-
que de Chypre une indemnisation équitable et raisonnable pour lesdits recours.  

c) Le Gouvernement de la Suède s'efforce d’apporter son aide dans le règlement des 
recours de tiers résultant d’actes ou d’omissions de la part du personnel suédois occa-
sionnant des dommages autres que dans l’accomplissement de ses tâches de service ef-
fectuées dans le cadre du présent Accord et en conformité avec toute décision prise en 
rapport avec lesdits recours.  

8. Le personnel suédois est autorisé à conduire des véhicules terrestres en Républi-
que de Chypre s’il est muni d’un permis de conduire suédois valide correspondant à une 
pièce d’identité militaire, une carte de service ou un passeport.  

9. Le personnel suédois a le droit d’installer, d'utiliser des postes de réception et 
d’émission de radio diffusion (y compris des systèmes reliés à des satellites) ainsi que 
des systèmes téléphoniques, télégraphiques et de fax, ou tout autre équipement nécessaire 
pour faciliter les communications entre le personnel suédois et le réseau suédois des télé-
communications, sur le territoire souverain de la République de Chypre. Le personnel 
suédois sera en droit d’utiliser les fréquences requises et prendra les dispositions néces-
saires pour cela avec les autorités voulues. Aucun droit ni redevance de quelque nature 
que ce soit n’est réclamé pour l’utilisation des fréquences.  

10. Le personnel suédois est dans le cadre du présent Accord autorisé à importer, à 
utiliser et à exporter des navires, aéronefs, véhicules routiers et autres parties 
d’équipement nécessaires à l’accomplissement de sa mission, ainsi que les autres biens et 
objets personnels réservés à sa consommation ou à son usage personnel, sur le territoire 
souverain de la République de Chypre sans autorisation officielle ou autre restriction, ces 
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opérations étant effectuées en franchise des droits de douane et exemptées des taxes, im-
pôts et autres charges.  

11. Le personnel suédois stationné en République de Chypre n’est pas tenu de payer 
des impôts ou d’autres charges sur le revenu recueilli en tant que militaire ou civil em-
ployé par la Suède ou sur les revenus provenant d’autres sources situées en dehors du ter-
ritoire souverain de la République de Chypre.  

12. Dans le cadre du présent Accord, le personnel suédois est en droit de porter et 
d'arborer des emblèmes nationaux durant leur séjour sur le territoire souverain de la Ré-
publique de Chypre. Le personnel suédois est en droit de porter un uniforme.  

13. Le personnel suédois a dans le cadre du présent Accord le droit de porter des ar-
mes à feu pour sa protection personnelle de même que pour protéger les installations, 
équipements, navires, aéronefs, véhicules terrestres, instruments et autres parties 
d’équipement utilisés par celui-ci durant son séjour sur le territoire souverain de la Répu-
blique de Chypre.  

14. Le personnel suédois est autorisé à prendre les mesures nécessaires pour protéger 
les installations, équipements, navires, aéronefs, véhicules terrestres, véhicules automobi-
les, instruments et autres parties d’équipement.  

15. a) Dans le cadre du présent Accord, le Gouvernement de la République de Chy-
pre fournit au personnel suédois pendant son séjour sur le territoire souverain de la Ré-
publique de Chypre l’assistance logistique et les autres services d’appui lorsque ceux-ci 
sont disponibles et moyennant remboursement s’il y est fait appel.  

b) Les conditions de paiement applicables en matière de remboursement des frais 
engendrés par la fourniture des services d’appui font l’objet d’un accord mutuel séparé et 
les procédures les plus directes pour les deux Parties sont retenues. 

16. Le Gouvernement de la Suède a le droit dans le cadre du présent Accord de pas-
ser des accords avec des sociétés pour la fourniture et l’utilisation d’installations, 
d’équipements, de navires, d’aéronefs et de véhicules terrestres ou pour l’achat de biens 
et de services en franchise de droits de douane et exemptés d’impôts, taxes et autres 
charges en République de Chypre.  

17. Dans le cadre du présent Accord, le Gouvernement de Suède a le droit 
d’employer des civils recrutés sur place. Ces relations de travail sont régies par le droit 
de la République de Chypre. La réglementation suédoise peut être appliquée en matière 
de compétences techniques et d’aptitudes personnelles. Les civils recrutés sur place ne 
sont en aucun cas considérés comme du « personnel suédois ». Les salaires versés aux 
civils recrutés sur place par la Suède sont soumis à la réglementation applicable en matiè-
re fiscale et de cotisations sociales en vigueur en République de Chypre.  

18. Les différends entre les Gouvernements découlant de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord sont exclusivement réglés par voie de consultation ou de 
négociation entre les Parties à l’Accord.  

19. Le présent Accord est conclu pour la durée de l’appui de la mission remplie par 
la Suède dans le cadre de la FINUL. Le présent Accord peut être à tout moment dénoncé 
moyennant un préavis de trois mois notifié à l’autre Gouvernement. Au cas où l’Accord 
devrait être résilié, les dispositions du point 7 resteraient d’application.  

20. Le présent Accord est conclu en langue anglaise.  
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Dans l’éventualité où le Gouvernement de la République de Chypre acquiescerait à 
la proposition contenue aux points 1 à 20 ci-dessus, la présente note et la note de réponse 
positive du Ministère constituerait un Accord entre nos deux Gouvernements, lequel Ac-
cord prendrait alors effet à la date de la note de réponse du Ministère.  

L’Ambassade de Suède saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des affai-
res étrangères de la République de Chypre l’assurance de sa très haute considération.  

 
Ministère des affaires étrangères 
Nicosie
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II 
RÉPUBLIQUE DE CHYPRE 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Réf. A.30.20.002.001.12  

NOTE VERBALE 

 

Nicosie, le 17 novembre 2006  

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Chypre présente ses com-
pliments à l’Ambassade de Suède et, se référant à sa Note verbale n° 57/06 du 8 novem-
bre 2006 concernant la contribution de la Suède apportée sous forme d’un navire à la 
Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) appliquant la résolution 1701 du 
Conseil de sécurité en date du 11 août 2006, a l’honneur de vous informer que les propo-
sitions contenues sont acceptables.  

Dans ce contexte, la Note verbale susdite de l’Ambassade accompagnée de la pré-
sente Note constitue un Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le 
Gouvernement de Suède.  

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Chypre saisit cette occasion 
pour renouveler à l’Ambassade de Suède l’assurance de sa très haute considération. 

 
À l’attention de l’Ambassade de Suède 
Nicosie  
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No. 44346 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

Norway 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the Re-
public of Cyprus and the Government of the Kingdom of Norway on the right 
of presence of military and civilian Norwegian personnel and other employees 
of Norway in the sovereign territory of the Republic of Cyprus, the sailing of 
vessels in territorial waters, and the use of airspace and roads by aircraft and 
ground vehicles, in the framework of supporting the United Nations in the con-
duct of the United Nations Interim Force in Lebanon (UNIFIL). Oslo, 28 No-
vember 2006 and Nicosia, 1 December 2006 

Entry into force:  1 December 2006, in accordance with the provisions of the said notes  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 14 September 2007 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Norvège 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement de la République de 
Chypre et le Gouvernement du Royaume de Norvège relatif au droit de présen-
ce du personnel militaire et civil norvégien et autres employés de Norvège sur le 
territoire souverain de la République de Chypre, la navigation de navires dans 
les eaux territoriales, et l'utilisation de l'espace aérien et des routes par les aé-
ronefs et les véhicules terrestres, à  l'appui de la Force intérimaire des Nations 
Unies au Liban (FINUL). Oslo, 28 novembre 2006 et Nicosie, 1 décembre 2006 

Entrée en vigueur :  1er décembre 2006, conformément aux dispositions desdites notes  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 14 septembre 
2007 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
MINISTÈRE ROYAL DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Le Ministère royal des affaires étrangères de la Norvège présente ses compliments 
au Ministère des affaires étrangères de la République de Chypre et a l’honneur de se réfé-
rer à la résolution 1701 du Conseil de sécurité des Nations Unies du 11 août 2006 et de 
l’informer que la Norvège a l’intention de soutenir les Nations Unies dans la conduite de 
la mission de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) en fournissant 
des forces navales et des forces d’appui appropriées. Eu égard au fait que la présence des 
forces norvégiennes sur le territoire de la République de Chypre nécessite un accord, le 
Ministère a l’honneur de proposer, au nom du Gouvernement de la Norvège, qu’un ac-
cord approprié soit conclu sur le droit de présence du personnel militaire et civil norvé-
gien et des autres personnes employées de la Norvège sur le territoire souverain de la 
République de Chypre, sur les déplacements des navires dans les eaux territoriales et sur 
l’utilisation de l’espace aérien et des routes par des aéronefs et des véhicules terrestres 
aux conditions suivantes : 

1. L’expression « personnel norvégien » désigne l’ensemble du personnel militaire et 
civil norvégien et les autres personnes employées de la Norvège qui séjournent sur le ter-
ritoire souverain de la République de Chypre en liaison avec l’exécution du présent Ac-
cord et avec le consentement du Gouvernement de la République de Chypre. 

2. Le personnel norvégien est autorisé à entrer et sortir de la République de Chypre 
en étant muni d’un passeport civil ou de service ou d’une carte d’identité, assorti d’une 
pièce d’identité militaire ou d’une carte de service, ainsi qu’à séjourner sur le territoire 
souverain de la République de Chypre. 

3. Le personnel norvégien jouira de la liberté de mouvement nécessaire pour remplir 
les tâches qui lui ont été assignées sur le territoire de Chypre. Il en ira de même en ce qui 
concerne le déploiement des navires, des aéronefs et des véhicules terrestres utilisés par 
le personnel norvégien ou au nom de la Norvège. Cela inclut en particulier le droit de na-
viguer dans les eaux territoriales et l’utilisation de l’espace aérien de la République de 
Chypre ainsi que le droit d’utiliser les ports, les aéroports et la voie publique. Aucun 
droit ni redevance n’est réclamé pour l’utilisation de la voie publique, y compris des 
ponts ou d’autres installations servant à la circulation routière. 

4. Les qualifications navales et les permis de pilote utilisés par le personnel norvé-
gien pour piloter des navires dans les eaux territoriales de la République de Chypre et 
pour entrer en République de Chypre avec des aéronefs seront reconnus sans restriction 
par les autorités de la République de Chypre. De plus, les autorisations diplomatiques né-
cessaires pour l’exécution du présent Accord ainsi que les autorisations nécessaires se-
ront accordées. 

5. Le personnel norvégien observe et respecte les lois, les réglementations, les usa-
ges et les traditions de la République de Chypre et est tenu de ne pas s’ingérer dans les 
affaires internes de la République de Chypre. 

6. Le personnel norvégien séjournant sur le territoire souverain de la République de 
Chypre se voit octroyer les privilèges et immunités accordés au personnel administratif et 
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technique conformément à la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques en 
date du 18 avril 1961. 

7. (a) Chaque gouvernement renonce à tout recours exercé à l’encontre de l’autre 
gouvernement ou du personnel de l’autre gouvernement à la suite de dommages corpo-
rels (y compris le décès) de son personnel ou à la suite de dommages matériels ou perte 
de ses biens qu’il a encourus ou pourrait encourir si de tels dommages corporels, décès, 
dommages matériels ou pertes ont été causés par des actes ou omissions du personnel de 
l’autre gouvernement dans l’accomplissement de ses tâches de service dans le cadre du 
présent Accord. 

 (b) Le Gouvernement de la République de Chypre procède au traitement et au rè-
glement, conformément à ses lois, des recours de tiers exercés sur son territoire souverain 
à la suite d’un acte ou d’une omission de la part du Gouvernement de la Norvège ou du 
personnel norvégien dans l’accomplissement de ses tâches de service dans le cadre du 
présent Accord et entraînant un dommage corporel, un décès, une perte ou un dommage 
matériel. Le Gouvernement de la Norvège accorde au Gouvernement de la République de 
Chypre une indemnisation équitable et raisonnable pour lesdits recours. 

 (c) Le Gouvernement de la Norvège s’efforce d’apporter son aide dans le règlement 
des recours de tiers résultant d’actes ou d’omissions de la part du personnel norvégien 
occasionnant des dommages autres que dans l’accomplissement de leurs tâches de servi-
ce effectuées dans le cadre du présent Accord et en conformité avec toute décision prise 
en rapport avec lesdits recours. 

8. Le personnel norvégien est autorisé à conduire des véhicules terrestres en Répu-
blique de Chypre s’il est muni d’un permis de conduire norvégien valable correspondant 
à une pièce d’identité militaire, une carte de service ou un passeport. 

9. Le personnel norvégien a le droit d’installer, d’utiliser des postes de réception et 
d’émission de radiodiffusion (y compris des systèmes reliés à des satellites) ainsi que des 
systèmes téléphoniques, télégraphiques et de fax, ou tout autre équipement nécessaire 
pour faciliter les communications entre le personnel norvégien et le réseau norvégien de 
télécommunications, sur le territoire souverain de la République de Chypre. Le personnel 
norvégien sera en droit d’utiliser les fréquences requises et prendra les dispositions né-
cessaires pour cela avec les autorités voulues. Aucun droit ni redevance de quelque natu-
re que ce soit n’est réclamé pour l’utilisation des fréquences. 

10. Le personnel norvégien est, dans le cadre du présent Accord, autorisé à importer, 
à utiliser et à exporter des navires, aéronefs, véhicules routiers et autres parties 
d’équipement nécessaires à l’accomplissement de sa mission, ainsi que les autres biens et 
objets personnels réservés à sa consommation ou à son usage personnel, sur le territoire 
souverain de la République de Chypre sans autorisation officielle ou autre restriction, ces 
opérations étant effectuées en franchise des droits de douane et exemptées des taxes, im-
pôts et autres charges. 

11. Le personnel norvégien stationné en République de Chypre n’est pas tenu de 
payer des impôts ou d’autres charges sur le revenu recueilli en tant que militaire ou civil 
employé par la Norvège ou sur les revenus d’autres sources situées en dehors du territoi-
re souverain de la République de Chypre. 

12. Dans le cadre du présent Accord, le personnel norvégien est en droit de porter et 
d’arborer des emblèmes nationaux durant son séjour sur le territoire souverain de la Ré-
publique de Chypre. Le personnel norvégien est en droit de porter un uniforme. 
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13. Le personnel norvégien a, dans le cadre du présent Accord, le droit de porter des 
armes à feu pour sa protection personnelle de même que pour protéger les installations, 
équipements, navires, aéronefs, véhicules terrestres, instruments et autres parties 
d’équipement utilisés par celui-ci durant son séjour sur le territoire souverain de la Répu-
blique de Chypre. 

14. Le personnel norvégien est autorisé à prendre les mesures nécessaires pour pro-
téger les installations, équipements, navires, aéronefs, véhicules terrestres, véhicules au-
tomobiles, instruments et autres parties d’équipement. 

15. a) Dans le cadre du présent Accord, le Gouvernement de la République de Chy-
pre fournit au personnel norvégien, pendant son séjour sur le territoire souverain de la 
République de Chypre, l’assistance logistique et les autres services d’appui lorsque ceux-
ci sont disponibles et moyennant remboursement s’il y est fait appel. 

b) Les conditions de paiement applicables en matière de remboursement des frais 
engendrés par la fourniture des services d’appui font l’objet d’un accord mutuel séparé et 
les procédures les plus directes pour les deux parties sont retenues. 

16. Le Gouvernement de la Norvège a le droit, dans le cadre du présent Accord, de 
passer des accords avec des sociétés pour la fourniture et l’utilisation d’installations, 
d’équipements, de navires, d’aéronefs et de véhicules terrestres ou pour l’achat de biens 
et de services en franchise des droits de douane et exemptés d’impôts, taxes et autres 
charges en République de Chypre. 

17. Dans le cadre du présent Accord, le Gouvernement de la Norvège a le droit 
d’employer des civils recrutés sur place. Ces relations de travail sont régies par le droit 
de la République de Chypre. La réglementation norvégienne peut être appliquée en ma-
tière de compétences techniques et d’aptitudes personnelles. Les civils recrutés sur place 
ne sont en aucun cas considérés comme du personnel norvégien. Les salaires et appoin-
tements versés aux civils recrutés sur place par la Norvège sont soumis à la réglementa-
tion applicable en matière fiscale et de cotisations sociales en vigueur en République de 
Chypre. 

18. Tout différend entre les Gouvernements découlant de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord est exclusivement réglé par voie de consultation ou de 
négociation entre les Parties à l’Accord. 

19. Le présent Accord est conclu pour la durée de l’appui de la mission remplie par 
la Norvège dans le cadre de la FINUL. Le présent Accord peut être à tout moment dé-
noncé moyennant un préavis de trois mois notifié à l’autre Gouvernement. Au cas où 
l’Accord devrait être résilié, les dispositions du point 7 resteraient d’application.  

20. Le présent Accord est conclu en langue anglaise. 

Dans l’éventualité où le Gouvernement de la République de Chypre acquiescerait à 
la proposition contenue aux points 1 à 20 ci-dessus, la présente note et la note de réponse 
du Ministère des affaires étrangères de la République de Chypre à celle-ci, exprimant 
l’accord du Gouvernement chypriote constitueraient un accord entre nos deux Gouver-
nements, lequel Accord prendrait alors effet à la date de la dernière note de réponse.  
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Le Ministère royal des affaires étrangères de la Norvège saisit cette occasion pour 
réitérer au Ministère des affaires étrangères de la République de Chypre l’assurance de sa 
très haute considération. 

Oslo, le 28 novembre 2006 

Au Ministère des affaires étrangères 
de la République de Chypre 

Nicosie 
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II 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE 

Réf. A.30.20.002.001.12 

NOTE VERBALE 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Chypre présente ses com-
pliments au Ministère royal des affaires étrangères de la Norvège et, se référant à la note 
verbale de ce dernier datée du 28 novembre 2006 faisant état de l’intention de la Norvège 
de soutenir les Nations Unies dans la conduite de la mission de la Force intérimaire des 
Nations Unies au Liban (FINUL) en fournissant des forces navales et les forces d’appui 
appropriées dans le cadre de la mise en application de la résolution 1701 du Conseil de 
sécurité des Nations Unies du 11 août 2006, a l’honneur de l’informer que les proposi-
tions contenues dans ladite note sont acceptables. 

Dans ce contexte, la note verbale du Ministère susmentionnée et la présente note 
constituent un accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouver-
nement du Royaume de Norvège. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Chypre saisit cette occasion 
pour réitérer au Ministère royal des affaires étrangères de la Norvège l’assurance de sa 
très haute considération. 

Nicosie, le 1er décembre 2006 

Au Ministère royal des affaires étrangères de la Norvège  
Oslo 
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